
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7230460201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur Olivier COLIN,
déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

http://www.anjou-agricole.com/public/index.php?a=annonces-legales-details&id=7230460201

Cette annonce a été mise en ligne le 24 juillet 2020 sur Anjou agricole web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE

LA MATINIERE
SARL en liquidation au capital de 7 622,45 euros
Siège social et de liquidation : 4, rue de l'Oseraie - Saint
Hilaire Saint Florent, 49400 SAUMUR
389 534 199 RCS ANGERS
L'AGE réunie le 30/04/2020 a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter de ce jour et sa mise en
liquidation amiable sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les délibérations de
ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mme Monique GUYOT,
demeurant 4, rue de l'Oseraie - Saint Hilaire Saint Florent
49400 SAUMUR, pour toute la durée de la liquidation,
avec les pouvoirs les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts.
Le siège de la liquidation est fixé 4, rue de l'Oseraie - Saint
Hilaire Saint Florent 49400 SAUMUR. C'est à cette
adresse que la correspondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la liquidation devront
être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés
au Greffe du Tribunal de commerce d’ANGERS, en
annexe au RCS.
Pour avis
Le Liquidateur

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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